
Alger le 17 janvier 08 :
Nedjma, l’opérateur leader
de l’innovation et du multi-
média mobile en Algérie,
lance sa deuxième édition
du concours annuel
«Média Star» qui récom-
pensera les meilleurs tra-
vaux journalistiques trai-
tant des sujets liés au sec-
teur des télécoms et des
nouvelles technologies de
l’information et de la com-
munication.

Ce concours, le premier
du genre à être lancé par
un opérateur de téléphonie
en Algérie, a été institution-
nalisé par Nedjma, suite au
grand succès rencontré
auprès des médias au lan-
cement de la 1re édition en
2007. Il est ouvert à tous
les journalistes de la pres-
se nationale écrite, radio-
phonique et audiovisuelle.

«Média Star» a pour
objectif d’encourager le
travail journalistique de
fond sur le domaine des
télécoms et des nouvelles
technologies de l’informa-
tion et de la communica-
tion et stimuler la créativité
et l’écriture sur les phéno-
mènes sociaux, culturels et
économiques liés à leur
utilisation et à  leur déve-
loppement.

Un jury indépendant
composé de personnalités
des médias et de la com-
munication sélectionnera
les meilleurs travaux et les
auteurs seront récompen-
sés au cours d’une céré-
monie dont la date sera
rendue publique ultérieure-
ment.

Les journalistes intéres-
sés par ce concours peu-
vent déposer les coupures
de leurs articles ou une
copie sur CD ou DVD de
leurs productions radio-
phoniques et audiovi-
suelles au siège de
Wataniya télécom Algérie,
route de Ouled Fayet,
Alger ou aux sièges des
directions régionales de
Nedjma à Oran et à
Constantine (pour la pres-
se régionale).

La date limite de remise
des travaux est fixée au 13
mars 2008, 17h00. Un
accusé de réception sera
remis à chaque candidat.

Pour toute information
supplémentaire concer-
nant ce concours, prière de
contacter le département
des relations publiques.

Wataniya télécom
Algérie

Département des rela-
tions publiques 66, route
de Ouled-Fayet,Chéraga,
Alger. 

Pour toute info sur
Wataniya télécom Algérie :

www.nedjma.dz

La cassure de ce jeudi s’est pro-
duite à quelques centaines de mètres
du site des chalets Derriche installés à
la périphérie de la ville de Boumerdès.
Le torrent d’eau d’une capacité de plu-
sieurs milliers de mètres cubes/secon-
de, a creusé un véritable ravin au
flanc d’une petite montagne, indiquant
la puissance de l’eau. D’ailleurs la
route qui mène vers les chalets et le
village de Boukkerroucha a été fer-
mée. Pour rappel, le 3 janvier dernier,
cette même canalisation,  en cours
d’essai dit-on et qui doit être livrée,
selon l’engagement du ministre de

l’Hydraulique, Mr Sellal durant le pre-
mier trimestre 2008, s’est fracassée
en amont des ces habitations en pré-
fabriqué. 

Ce jour (le 3 janvier)  un drame a
été évité grâce à l’intervention d’un
citoyen qui avait eu la présence d’es-
prit d’ouvrir une vanne de vidange
affaiblissant ainsi le déluge qui déva-
lait la pente pour se déverser sur les
chalets des familles sinistrés. Fort
heureusement, seuls des dégâts
matériels, notamment des chalets et
des effets des familles, détériorés par
la boue, et deux autos emportées,  ont

été enregistrés. Précisément les
familles en attente de prise en charge
(relogement)  sont une autre fois
entrées en colère et allaient manifes-
ter publiquement leur désappointe-
ment contre cet oubli des autorités
locales. L’intervention de quelques
sages de la localité avait calmé les
esprits. Pour revenir à cette cassure,
elle est due,  selon l’avis d’un géo-
logue qui habite les chalets,  aux mau-
vaises études techniques du terrain
argileux. Par contre, un cadre supé-
rieur du secteur de l’hydraulique qui se
targue d’une expérience d’une trentai-
ne d’années dans le métier s’est
contenté d’affirmer que ces cassures
sont anormales. En effet, les occu-
pants des chalets nous ont fait état
d’autres petites cassures et fuites
d’eau «lorsque l’eau est lâchée on
entend un bruit assourdissant. Est-ce

normal ?» s’interroge un citoyen.
Partant de ces nombreux problèmes
constatés pendant les essais de cette
conduite qui coûtera plusieurs mil-
liards de dollars à la collectivité natio-
nale, n’est-il pas temps, voire urgent
pour les députés des trois wilayas
concernés (Tizi-Ouzou, Boumerdès,
Alger) de sortir de leur léthargie pour
questionner les autorités supérieures
du pays sur, d’une part le respect des
délais convenus pour la livraison ainsi
que la fiabilité de l’exploitation future
de cette conduite qui concerne des
millions de citoyens, la conformité  des
études effectuées et de la solidité des
matériaux utilisés et d’autre part  éven-
tuellement faire la comparaison du
contenu du cahier des charges avec la
réalité et exiger la communication du
coût réel de cet ouvrage ?

Abachi L.

LA CONDUITE DE TAKSEBT SE BRISE UNE NOUVELLE FOIS

Des milliards de dollars dans la rivi�re ?

En présence des militants et
autres responsables de son
parti de la wilaya d’Alger, la
secrétaire générale du Parti
des travailleurs (PT), Mme
Louisa Hanoune, a demandé
jeudi passé au gouvernement,
de prendre des mesures pour
relancer et préserver la pro-
duction nationale, qualifiant la
subvention par l'Etat des prix
des produits de base de
«mesure insuffisante». 

Abder Bettache - Alger (Le Soir)
- . En effet, présidant la réunion des
bureaux de section du parti de la
wilaya d'Alger, dont la réunion a eu
lieu à la bibliothèque municipale des
frères Baraket à El Harrach, Mme
Louisa Hanoune a ajouté que «notre
pays, recèle des potentialités qui lui
permettent de réaliser son autosuffi-

sance en produits agricoles». 
L’intervention de la porte-parole

du Parti des travailleurs a été axée
notamment sur la question sociale en
indiquant au sujet de l'amélioration du
pouvoir d'achat des citoyens, «que
même si le salaire national minimum
garanti (SNMG) atteint les 25.000 DA,
il demeure insuffisant, en raison de la
baisse considérable du pouvoir
d'achat du citoyen et de la flambée
des prix des produits de base». Cette
situation, la conférencière l’incombe
au facteur de «l'absence de l'Etat
dans le domaine du commerce et la
faiblesse des mécanismes de contrô-
le et de régulation des prix». Suite à
cela, elle réitère la principale revendi-
cation de son parti à savoir «la néces-
sité de l’ouverture d’un large débat au
niveau du parlement en vue d'évaluer
le processus de privatisation initié au
niveau de plusieurs entreprises
publiques ». Sur ce point précis, la

responsable du Parti des travailleurs
n’est pas allée par trente-six chemins
pour rappeler la position de sa forma-
tion sur les questions socioécono-
miques du pays. Des positions qui
constituent les fondements de son
parti, d’où les «larges adhésions
populaires» qu’il suscite depuis
quelque temps.

En effet, la rencontre en elle-
même s'inscrit dans le cadre du
calendrier fixé par le comité central du
parti. Des rencontres similaires seront
organisées à travers les autres
wilayas du pays, en préparation des
assemblées générales des bureaux
de wilaya, a-t-elle ajouté.

La première responsable du PT a
mis l'accent sur "le saut qualitatif et
quantitatif" que connaît le parti au
niveau de sa base militante, estimant
qu'il est une "conséquence évidente
de la poursuite du militantisme sur la
base d'un même programme et des

mêmes principes et positions».
Sur un autre chapitre, la secrétaire

générale du Parti des travailleurs a
qualifié d' «inutile» la décision du
secrétaire général des Nations unies
(Onu) relative à la création d'une
commission d'enquête sur l'attentat
ayant ciblé, le 11 décembre dernier à
Alger, le siège de l'Onu «en dépit du
fait que cette opération eût été reven-
diquée par Al-Qaida Maghreb». 

A ce titre précis, elle n’a pas hési-
té à demander pourquoi «l'Onu n'a
pas créé une commission d'enquête
après les attaques du 11 septembre
2001 qui ont ciblé le World Trade
Center à New York causant la mort de
plusieurs étrangers». En somme, elle
conclut en indiquant que les attentats
terroristes perpétrés en 2007 en
Algérie ayant ciblé les institutions de
l'Etat «démontrent que la nation est
ciblée dans son entité». 

A. B.

LOUISA HANOUNE HAUSSE LE TON
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Une autre fois et ce, en l’espace d’une quinzaine de jours, la
conduite qui a été mise en place pour acheminer l’eau du barrage
Taksebt, dans la wilaya de Tizi-Ouzou, vers la station de
Boudouaou pour alimenter les wilayas de Boumerdès et d’Alger,
s’est brisée. 

L'étude de faisabilité du pro-
jet de tramway de Annaba ne
fait pas encore l'unanimité.

Le ministre des Transports,
M. Mohamed Maghlaoui, qui était
avant-hier en visite de travail et d'ins-
pection a Annaba, a signifié aux res-
ponsables en charge de ce projet de
revoir cette étude et d'apporter des
modifications au tracé du tramway. Il a
estimé qu'un moyen de transport qui
ne traverse pas le centre-ville, n'a
aucun sens, se mettant ainsi en porte-
à-faux avec les remarques formulées
par le mouvement associatif et cer-
tains responsables de la wilaya lors de
la présentation de cette étude en juin
et août de l'année passée, à travers
lesquelles il a été rejeté l'option du
passage du tramway par le Cours de
la Révolution et devant le siège de la

wilaya. Maghlaoui a donné instruction
aux bureaux d'études pour que le
tramway passe coûte que coûte par le
centre ville quitte à trouver une nou-
velle variante qui évite le cours de la
Révolution et le siège de la wilaya. Le
ministre a émis également des
réserves sur l'étude et la réalisation
d'une nouvelle gare routière que doit
abriter un site, hors de la ville de
Annaba et implanté dans la commune
d'El Bouni sur la RN 44. 

L'étude relative à ce projet va
générer , estime-t-il, des dysfonction-
nements aux besoins réels en matière
de transport public. Lors de sa visite
de travail, le ministre s'est rendu à l'aé-
roport Rabah-Bitat où il s'est enquis de
l'état d'avancement des travaux de
réalisation de la nouvelle aérogare
d’une capacité annuelle de traitement

de 700 000 passagers, extensible ulté-
rieurement  à 1,5 million de passagers. 

Cette infrastructure, lancée en août
2006,  comprend un parking de 450
véhicules, 8 salles d’embarquement
pour le traitement des passagers en
provenance des aéroports nationaux
et étrangers, un hall central réservé
aux formalités d’enregistrement des
passagers et bagages, une place
commerciale et services, une cafétéria
et un restaurant panoramique.
Maghlaoui a ensuite  inauguré à l’aé-
roport Rabah-Bitat de Annaba un bloc
technique en (R+1) et une tour de
contrôle de 32 mètres de hauteur des-
tinés au contrôle de la navigation
aérienne. 

L'état d'avancement des travaux
du projet relatif à la mise à double voie
et de modernisation des installations

sur la ligne ferroviaire
Annaba–Ramdane Djamel (Skikda) a
été une autre étape de la visite du
ministre.

D'un coût de 26 milliards de dinars,
ce projet, inscrit au titre du programme
complémentaire de soutien à la crois-
sance (PCSC) vise, selon les explica-
tions fournies, une amélioration du
débit de la ligne, de la sécurité et de la
régularité des circulations ferroviaires
ainsi que des conditions d'exploitation
et des performances du chemin de fer.
Le ministre a clôturé sa visite en ins-
pectant les travaux de mise à niveau
technologique du téléphérique
Annaba–Seraïdi à l'arrêt depuis près
d'une dizaine d'années et ceux relatifs
à l'aménagement de trois quais du
port de Annaba.

Nabil Kebaïli 

TRANSPORT Ë ANNABA 

L'�tude de faisabilit� du projet de tramway ne fait
pas l'unanimit� 

Les redresseurs de la Coordination
nationale des enfants de chouhadas
s’activent à préparer la tenue de l’as-
semblée générale programmée le 26
janvier à la salle «Khadidja» de Bab-
Ezzouar. Dans le cadre de sa tournée
à travers les wilayas, M. Lounès
Guemouri et son compagnon du

bureau national nous rappellent dans
quelles circonstances avait vu la jour
ce mouvement qui, diront-ils, est
représenté au niveau de 36 wilayas. Il
permettra à ceux qui y ont adhéré de
se démarquer de la démarche prônée
par l’actuel secrétaire général de la
Cnec en l’occurrence M. Bounedjma

sur lequel ils tireront à boulets rouges.
Notre préoccupation majeure est la
défense de nos droits, quel que soit le
président de la République qui est le
président de tous les Algériens. A tra-
vers ceci, ils dénoncent aussi l’implica-
tion personnelle de Bounedjma,
disent-ils, qui n’est pas celle de tous

les enfants de chouhada quand celui-
ci prône la révision de la Constitution
et appelle à un 3e mandat de
Bouteflika. C’est une affaire qui
concerne le peuple entier, quand celui-
ci sera appelé à se prononcer, préci-
sent-ils.

M. Meddeber

CNEC
Assembl�e g�n�rale pour les ÇredresseursÈ le 26 janvier � Bab-Ezzouar


